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Traité Baba Metsia

Michna 11 - Chapitre 4

אֵין מְעָרְבִין פֵּרוֹת בַּפֵּרוֹת,
אֲפִלּוּ חֲדָשִׁים בַּחֲדָשִׁים,

אֵין צֹרֶךְ לוֹמַר חֲדָשִׁים בַּיְשָׁנִים.
בֶּאֱמֶת, בַּיַּיִן הִתִּירוּ לְעָרֵב קָשֶׁה בָרַךְ,

מִפְּנֵי שֶׁהוּא מַשְׁבִּיחוֹ.
אֵין מְעָרְבִין שִׁמְרֵי יַיִן בְּיַיִן,
אֲבָל נוֹתֵן לוֹ אֶת שְׁמָרָיו.

מִי שֶׁנִּתְעָרַב מַיִם בְּיֵינוֹ,
לֹא יִמְכְּרֶנּוּ בֶחָנוּת, אֶלָּא אִם כֵּן הוֹדִיעַ,

וְלֹא לַתַּגָּר, אַף עַל פִּי שֶׁהוּא מוֹדִיעוֹ,
שֶׁאֵינוּ אֶלָּא לְרַמּוֹת בּוֹ.

מָקוֹם שֶׁנָּהֲגוּ לְהָטִיל מַיִם, יָטִילוּ.

[Un commerçant] ne doit pas mélanger les fruits [d’un champ spécifique], avec les fruits [d’un autre champ, et ce],
même si les uns et les autres sont ‘nouveaux’ (c’est-à-dire qu’ils sont tous à peine mûrs) ; il va sans dire [qu’il lui
est interdit de mettre] des ‘nouveaux’ dans des ‘vieux’ (c’est-à-dire qui sont déjà bien mûrs). En vérité, concernant
le vin, ils (les Sages) autorisèrent d’en mélanger un qui est ‘fort’ avec un [autre] qui est ‘tendre’, car il le bonifie.

[Un commerçant] ne doit pas mélanger la lie d’un vin à un [autre] vin, mais il peut y ajouter sa propre lie.

Celui qui aurait mélangé de l’eau à son vin ne pourra pas le vendre dans sa boutique, à moins qu’il n’en informe
[sa clientèle]. Toutefois, [il ne le vendra] pas à un marchand, et ce, même s’il l’en informe, car ce dernier ne
l’achète que pour tromper [ses propres clients].

[Néanmoins], dans un endroit où il est habituel de mettre de l’eau dans le vin (pour le couper), [le commerçant]
pourra en mettre.
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